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Ayant décrit le processus de concentration du capital (sous ses différentes 
formes), on a essayé de construire un modèle de la genèse de l'Etat. En 
s'attachant d'abord à comprendre la logique de l'accumulation initiale de 
capital symbolique, et, en particulier, les atouts inscrits dans le fait d'occuper 
la place du roi, primus inter pares. L'Etat dynastique, organisé autour de la 
famille royale et de son patrimoine, comme maison, est le lieu d'une contra
diction spécifique liée à la coexistence d'un pouvoir personnel et d'une 
bureaucratie naissante, c'est-à-dire de deux principes contradictoires de domi
nation (incarnés par les frères du roi et les ministres du roi) et de deux modes 
de reproduction, par la famille ou par l'Ecole. Ce sont les conflits fondés dans 
cette contradiction qui conduisent de la maison du roi à la raison d'Etat, 
assurant peu à peu le triomphe du principe « étatique » sur le principe 
dynastique. Nombre d'institutions qui tendent à contrecarrer les processus de 
reproduction naturelle de la noblesse (dont le fait de confier le pouvoir 
bureaucratique à des techniciens étrangers ou à des esclaves représente la 
limite) ont pour effet de rompre les liens d'appropriation personnelle des 
institutions étatiques et des profits qu'elles procurent, faisant de l'Etat une 
sorte d'antiphysis (cela se voit bien lorsque l'on analyse les procédés progressi
vement mis en œuvre pour contrecarrer la tendance à la corruption, qui est 
inscrite dans la logique bureaucratique). 

L'invention de la nouvelle logique étatique est le produit d'un travail 
collectif de construction de cet ensemble de réalités sociales totalement nou
velles que sont les institutions participant de l'idée de public. Le corps des 
agents qui, comme les juristes, ont partie liée avec la logique étatique, plus 
« universelle » (ou universaliste) dans son principe que la logique dynastique, 
joue un rôle déterminant dans la construction de la chose publique et de 
l'espace (le champ bureaucratique) dans lequel s'inventent les institutions 
bureaucratiques (le bureau, le secrétaire, la signature, le sceau, le décret de 
nomination, le certificat, l'attestation, l'enregistrement, etc.). Une analyse du 



processus au terme duquel se trouve définie la longue chaîne des agents 
chargés de la gestion des Royal Seals, permet de dégager la logique de la 
genèse de la division du travail de domination qui aboutit à la transmutation 
de l'autorité dynastique en autorité bureaucratique fondée sur la délégation 
limitée entre agents se garantissant et se contrôlant mutuellement. 

Le processus à travers lequel le pouvoir initialement concentré entre les 
mains d'un petit nombre de personnes se différencie et se distribue entre des 
agents liés par la solidarité organique impliquée dans la division du travail de 
domination, conduit à la constitution d'un champ bureaucratique relativement 
autonome qui est le lieu de luttes de concurrence ayant pour enjeu le pouvoir 
proprement bureaucratique qui s'exerce sur tous les autres champs. Ces luttes, 
qui, comme les débats autour du « lit du roi » permettent de l'observer, 
peuvent porter sur des détails de la pratique bureaucratique (de son cérémo
nial par exemple) ou sur l'histoire des institutions, sont une des occasions 
dans lesquelles s'accomplit le travail de construction collective des institutions 
« publiques ». La montée progressive des tenants du principe bureaucratique, 
les clercs dont l'autorité est fondée sur le capital culturel, au détriment des 
tenants du principe dynastique, connaît une accélération décisive, dans le cas 
de la France, avec la Révolution, où s'affirment inséparablement les principes 
universels de la nouvelle république bureaucratique et le droit privilégié des 
détenteurs du capital culturel à l'appropriation de l'universel : la Noblesse 
d'Etat s'affirme comme telle dans le mouvement même par lequel elle fait 
l'Etat territorial et la nation unifiée et s'arroge la mainmise sur le capital 
public et le pouvoir de contrôler ce capital et d'en redistribuer les profits. 

C'est encore dans le temps long que l'on peut appréhender le travail 
collectif de construction par lequel l'Etat fait la nation, c'est-à-dire le travail 
de construction et d'imposition de principes de vision et de division communs, 
dans lequel l'armée et surtout l'école jouent un rôle déterminant (Par paren
thèse, la construction sociale de la réalité dont il est question ici n'est pas 
réductible à une agrégation mécanique de constructions individuelles mais elle 
s'accomplit dans des champs soumis à la contrainte structurale des rapports de 
force en vigueur). La construction de la nation comme territoire juridique
ment réglé et la construction du citoyen lié à l'Etat (et aux autres citoyens) 
par un ensemble de droits et de devoirs vont de pair. Mais le champ 
bureaucratique est toujours davantage le lieu et l'enjeu de luttes et le travail 
nécessaire pour assurer la participation du citoyen à la vie publique — et en 
particulier à la politique officielle, comme dissensus réglé — doit se prolonger 
dans une politique sociale, celle qui définit le Welfare State, visant à assurer à 
tous les conditions minimales économiques et culturelles (avec l'initiation aux 
codes nationaux) de l'exercice du droit du citoyen, en assistant, économique
ment et socialement, et en disciplinant. L'édification du Welfare State suppose 
une véritable révolution symbolique, qui a pour centre l'extension de la 
responsabilité publique en lieu et place de la responsabilité privée. 



Sachant que le champ bureaucratique porte en lui la trace de tous les 
conflits du passé, on comprend mieux les luttes dont il est le lieu et les 
relations qu'elles entretiennent, sur la base des homologies de position, avec 
les luttes dont il est l'objet et qui ont pour enjeu les pouvoirs qu'il contrôle. 

On a consacré une série de séminaires à la discussion et à l'élaboration des 
enquêtes en cours sur la souffrance. 
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